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Saison 2024-2025 

CHAMPIONNAT 

INTERDEPARTEMENTAL 

DE PARA-TIR L’ARC-ADAPTE 

Samedi 30 novembre 2024 

Salle Omnisports de DAUMERAY  

(Parcours fléché depuis l'entrée du pays en venant de Durtal ou de 

Châteauneuf suivre Complexe sportif Terrain de Football). 
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INFORMATIONS GENERALES

Informations générales : 

Date :  samedi 30 novembre 
Lieu : Salle omnisport de Daumeray 
Restauration individuelle à prévoir 
 
Règlement : COAD Tir à l'arc et adressées 

à : Mr DUPUIS Jean-Paul 349 route du 

Moulin à vent 49640 Morannes sur Sarthe 

Daumeray 

Mises : 6€ pour les licenciés 

 

 

Contact :  
 
Organisateur : CO Ajax daumeray – Jean-
Paul Dupuis 02.41.32.55.61 et 0647811001 
jpld.dupuis@orange.fr  
 
CDSA 49 :  Laura Mahut – 07 77 39 60 56 
laura.mahut@sportadapte.fr 

 
 
 
Le jour de la compétition : 

-  les encadrants devront être en possession du dossier médical des sportifs engagés, des 

licences (avec photo et classification). 

- le règlement FFSA sera respecté 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL (A PRECISER) 

 Ouverture du greffe à 8h 

 Echauffement : 9h 

 Début des tirs comptés : 9h30 

 Fin prévisionnelle : 12h30 

 Remise des récompenses 
 
 
 

RAPPEL DES COMPETITIONS / RENCONTRES 

 Championnat Régional : janvier ou février 2025 à confirmer 

 Championnat de France :   

mailto:jpld.dupuis@orange.fr
mailto:laura.mahut@sportadapte.fr
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RAPPEL DU REGLEMENT 

CATEGORIE D’AGE – SAISON 2024-2025 : 

→ Moins 12 (10 ans 11 ans) : 2012-2013 

→ Moins 14 (12 ans 13 ans) : 2010-2011 

→ Moins 16 (14 ans 15 ans) : 2008-2009 

→ Moins 18 (16 ans 17 ans) : 2006-2007 

→ Moins 21 (18 ans 19 ans 20 ans pour le SAJ) : 2003-2004-2005 

→ Adultes 18 ans à 50ans : né à partir de 2004 jusqu’à 1973 

→ Adultes + de 50 ans : né en 1972 et avant  
 

QUALIFICATION DES JOUEURS  
 
Pour plus grand respect et permettre le meilleur accueil pour les sportifs, 

lors des Championnats de France, les archers seront qualifiés selon leur 

classement national réalisé aux compétitions qualificatives locales 

départementales et/ou régionales. 

Il a été fixé un nombre d’engagements maximal à 256 archers, répartis sur 

deux départs de 128 archers. 

COMPETITION OUVERTE :  

Règlement complet disponible sur le site de la FFSA 

 


